
 

 
TECHNOPARC DES 24 HEURES - CHEMIN AUX BOEUFS - 72100 LE MANS 

TEL. +33 (0)2 43 78 93.10 EMAIL: MONITEURS@ASACAD.COM – WWW.AUTOSPORTACADEMY.COM 
 

ASSOCIATION LOI 1901 DECLAREE AUPRES DE LA PREFECTURE DE LA SARTHE SOUS LE N° 0723010367 
SIRET 395 290 356 000 25 – APE 9312Z 

HABILITATION BP DRDJS PAYS DE LA LOIRE  
Enregistrée sous le n°52 72 01 089 72 Auprès DU PREFET DE LA REGION DES PAYS DE LA LOIRE  

 
 
 
 
 

TAXE D’APPRENTISSAGE – ANNONCE DE VERSEMENT 
 
 
 
Ce document ne se substitue pas à la demande de versement par l’intermédiaire des organismes collecteurs. 
 
 
A renvoyer à Mme Valérie BORDEAUX • Par Email : vbordeaux@asacad.com •  Par courrier : FFSA 
ACADEMY – Département Formation Moniteurs – Chemin aux Bœufs – Technoparc des 24 Heures – 
72100 LE MANS 
 
ORGANISME COLLECTEUR : ………………………………………………...…………….………………………..… 
Entreprise : ……………………………………………………………………………….………………………………... 
Adresse : ………………………....……………………..………………………………………..………………………… 
Code Postal : …………………. Ville : …………………………………………………………………………………….  
SIREN : …………………………… Code NAF : ……………………………………………….………………………… 
 
Noms/ Prénoms des Responsables : 
……………………………………………………………..………………..……………………………………………….. 
Fonction : …………………………………………………………………………..……………………………………….. 
Tél : …………………………… Fax : …………………………… Email : ………………………………………………  
 
 

Nous versons la taxe 
d’apprentissage au profit de : POUR LA FORMATION Montant (€) 

FFSA ACADEMY  
N°UAI  0721686S 

¾BP JEPS Sport Automobile  
& 
¾ DE JEPS Perfectionnement Sportif Sport Automobile 

 

CFA SPORT ANIMATION Pays de la 
Loire 
N°UAI 0442792W 

¾BP JEPS Sport Automobile 
 

 
Date :  
 
 
 
Avec nos remerciements. 
 
 

mailto:MONITEURS@ASACAD.COM
http://www.autosportacademy.com/
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FORMATION PROFESSIONNELLE CONTINUE

PARTICIPATION À LA FORMATION PROFESSIONNELLE CONTINUE ET À LA TAXE D'APPRENTISSAGE 2019 (SALAIRES 2018)

Merci de remplir votre déclaration à l'encre noire afin de permettre un traitement numérique

Entreprise de moins de 11 salariés

SALAIRES BRUTS 2018 (SELON DADSU- DSN)

MONTANT DES SALAIRES CDD 2018 (cas échéant)

MS =

CDD =

N° entreprise

Siret

Raison sociale

Adresse

Adresse

Code APE

Libellé CCN

Branche/secteur

Interlocuteur

Fonction

E-mail

,00 €

,00 €

À retourner OBLIGATOIREMENT
avant le 1er Mars 2019

Obligation au titre du CIF/CDD :

si          = 2014 ou 2015, alors reportez le taux indiqué sur la notice :

€,1,00 % =x

ou

CDD B

€,

%

=xMS

MSAF

A

€,= A

Détail effectif réel Ouvriers Employés Techniciens, 
VRP, AM

Ingénieurs, 
Cadres TOTAL dont Travailleurs

Handicapés

Hommes

Femmes

Calcul de la participation

Effectif moyen annuel en 2018 (figurant sur la DADSU - DSN)

Nombre d'apprentis au 31/12 (voir au dos)

,

Année de franchissement du seuil de 11 salariés

Si aucun salarié en 2018, cochez la case c ❑

AF

MONTANT TOTAL À VERSER AU TITRE DE LA FORMATION PROFESSIONNELLE CONTINUE

TOTAL TTC :

TOTAL HT :

TVA :

€,

TAXE D'APPRENTISSAGE (si vous avez employé un ou plusieurs apprentis et que votre Masse Salariale n'excède pas 6 fois le SMIC, vous êtes affranchi de la taxe d'apprentissage)

Salaires bruts 2018 (hors Alsace, Moselle) :

Salaires bruts 2018 (dépt 57, 67 et 68) :

Déduction des frais de stage : (joindre les conventions correspondantes) 

Nombre de  
jours ouvrés  
de présence

+ -MONTANT À VERSER AU TITRE DE LA TAXE D'APPRENTISSAGE : =

25 € =xCatégorie A :

36 € =xCatégorie B :

F

0,68 % =x

0,44 % =x

,00 €

,00 €

MS1 V1

MS2 V2

WV1 V2

= W

,00 €

,00 €

,00 €

,00 €

=+ EC D

+ =

x =

A B C

C D

€,

€,

le W  ne doit pas dépasser 3% de V (V1 + V2)

DATAMATRIX

MONTANT TOTAL DE VOTRE REGLEMENT
Le règlement de la Formation et de la Taxe d'Apprentissage est à effectuer à l'ordre d'OPCALIA + =

€,E F

Mode de paiement choisi  c virement 

 indiquez impérativement en libellé du virement : BV + votre numéro de SIREN

 c chèque n°  banque 

FR76 3000 4028 3700 0109 1414 594 - BIC : BNPAFRPPXXX

SIMPLIFIEZ VOS DÉCLARATIONS : déclarez et payez en ligne depuis declanet.fr (accessible depuis opcalia.com) - télépaiement - virement - chèque

=

Tél.

N° IDCC

Merci de vérifier votre IDCC (Identifiant de Convention Collective), 

de le renseigner ou de le corriger si nécessaire. Cette information 

primordiale déterminera votre nouvel OPCO.P R O M O T E U R  D E  C O M P É T E N C E S

0,55 %

Opcalia

Service Collecte

TSA 90118

75437 Paris Cedex 09



(1) L’article L 6241-4 du Code du Travail prévoit un concours obligatoire par apprenti sous contrat au 31/12 à son CFA d’accueil. 
Indiquez-nous les informations nécessaires ; nous effectuerons pour vous les calculs et les versements, vous évitant ainsi toute 
déclaration ou double paiement.

(2) Pour vous éviter des pénalités, nous vérifierons les habilitations des écoles et répartirons en fonction de vos choix, sauf si vos 
demandes ne sont pas conformes à la réglementation. Indiquez le code UAI, la dénomination, l’adresse précise et le montant 
souhaité. Nous ne pouvons pas faire de reversement à un autre organisme collecteur.

Notre responsabilité n’est pas engagée en cas de libellé erroné ou incomplet, d’absence d’adresse ou de fausse adresse.

Attention : entreprise de 250 salariés et plus, téléchargez la fiche CSA en vous connectant sur opcalia.com

Signature / Cachet obligatoire

Pour toute question relative à la taxe d'apprentissage sur votre déclaration, contactez 0 800 428 000N° Vert Octalia
P R O M O T E U R  D E  C O M P É T E N C E S P R O M O T E U R  D E  C O M P É T E N C E S

VOS CFA D’ACCUEIL DES APPRENTIS SOUS CONTRAT AU 31/12/2018

 Certaines structures possédant des adresses administratives différentes de leurs lieux d’enseignement, il est impératif de nous communiquer les 
coordonnées exactes sous lesquelles elles sont habilitées à recevoir les fonds. (1)

Code UAI de l’école 

Code OCTALIA

Nom et Prénom 

de l’Apprenti

Nom et adresse précise 

du CFA d’accueil
Dates

Code RNCP 

du diplôme

Début : ___ / ___ / ___ 

Fin :      ___ / ___ / ___

Début : ___ / ___ / ___ 

Fin :      ___ / ___ / ___

Début : ___ / ___ / ___ 

Fin :      ___ / ___ / ___  

Début : ___ / ___ / ___ 

Fin :      ___ / ___ / ___

 Merci de joindre impérativement les copies des contrats correspondants (les contrats de professionnalisation ne sont pas concernés)

VOS DEMANDES D'AFFECTATION

Code UAI de l’école 

Code OCTALIA
Nom et adresse précise de l’établissement habilité (2) Montant 

(pas de centimes)

 
Notre Organisme Collecteur Répartiteur agréé REVERSE, même en l’absence de demandes, la TOTALITÉ des sommes reçues à des 
ÉCOLES professionnelles.

Raison sociale

Siret

0 7 2 6 8 6 S

0 4 4 2 7 9 2 W

FFSA ACADEMY
Chemin aux Boeufs -Technoparc des 24 h -72100 LE MANS 

CFA SPORT ANIMATION PAYS DE LA LOIRE
Place Gabriel TRARIEUX - 44000 NANTES

Formation BP JEPS Sport Automobile   - QUOTA

Formation BP JEPS Sport Automobile & DE JEPS Perfectionnement Sportif - CATEGORIE A




